
indispo du corps humain et indipo de l'état des pers

Par julie-laure, le 10/10/2010 à 13:41

bonjour a tous!
(désolé pour les abréviations mais mon titre était trop long)
voila mon problème : je ne vois pas la différence entre le principe d'indisponibilité du corps 
humain et le principe d'indisponibilité de l'état des personnes, or je sais que ce sont des 
principes distincts, certainement proches, mais j'aimerais saisir la différence. :-Image not found or type unknown

quelqu'un pourrait-il m'éclairer ??

Par alex83, le 10/10/2010 à 15:26

Salut,

Principe d'indisponibilité de l'état des personnes : indisponibilité de l'état civil. Tu peux pas 
changer de nom au gré de ton humeur.

Principe d'indisponibilité du corps humain : le corps en tant qu'entité corporelle.

Par julie-laure, le 10/10/2010 à 18:14

Merci merci ^^
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